
Délibération n°M2019-65

Séance ordinaire du jeudi 21 février 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt et un février, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Relations  internationales,
tourismes, parcs d'activité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Jean-Noël FOURCADE, Michel FRAYSSE, Jackie GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Audrey  LLEDO,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,
Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER,
Cyril MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,
Gilbert PASTOR, Eric PASTOR, Eric PENSO, Véronique PEREZ,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre
RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY,
Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Michelle CASSAR, Carole DONADA, Pierre
DUDIEUZERE,  Mylène  FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-
Pierre GRAND, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Alex  LARUE,  Caroline  NAVARRE,  Yvon  PELLET,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Jean-Luc  COUSQUER,
Thierry  DEWINTRE,  Isabelle  GIANIEL,  Clare  HART,  Eric
PETIT, Bernard TRAVIER, Joël VERA, Rabii YOUSSOUS
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Relations internationales, tourismes, parcs d'activité - Plateforme de promotion
des  vins  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  à  Chengdu  -  Attribution  de
subvention à l'association EUPIC pour l'année 2019 - Convention - Autorisation
de signature

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte :

Montpellier  Méditerranée  Métropole  conduit  une  stratégie  d’internationalisation  reconnue  sur  le  plan
économique depuis plusieurs années. Elle s’est dotée progressivement d’un réseau de partenaires bilatéraux
en  Chine,  en  Russie,  aux  Etats-Unis  et  au  Canada  et  est  en  outre  active  au  sein  de  plusieurs  réseaux
internationaux multilatéraux (NBIA, EBN, I3Network…).

Les relations entre le territoire montpelliérain et la Chine s’inscrivent dans une histoire riche et fructueuse,
avec par exemple le jumelage entre Montpellier et Chengdu en juin 1981.
Dans la continuité de ces relations privilégiées, Montpellier Méditerranée Métropole poursuit depuis 2004
une stratégie de développement principalement dans le cadre de l’économie avec la ville de Shanghai et le
District  du  Yangpu,  et  a  développé un volet  très  prometteur  depuis  2010 avec  la  capitale  du  Sichuan,
Chengdu et douze provinces centrales chinoises.

Depuis les vingt-cinq dernières années, la Chine a favorisé sa croissance économique par une stratégie de
développement  externe  basée  sur  l’investissement  étranger  générant  d’importantes  disparités  entre  les
provinces de la bande côtière et les provinces internes chinoises. Le 12ème plan quinquennal (2011-2016) a
axé la stratégie de développement économique sur un modèle de croissance interne avec notamment les
800 millions de consommateurs des provinces centrales. 
Durant les cinq dernières années, l’Etat chinois a investi 950 milliards de dollars pour développer la santé, la
formation et les axes de communication de ces provinces centrales. La province du Sichuan et sa capitale
Chengdu sont les portes d’entrées aux marchés que représente cette stratégie de développement économique.

Le partenaire principal de la Métropole à Chengdu est l’organisme European - Union Project Innovation
Centre (EUPIC). EUPIC est initialement un programme bilatéral entre l’Europe et la Chine créé en 2006 afin
de  permettre  et  de  favoriser  le  développement  économique  entre  les  Etats  membres  partenaires  et  les
provinces centrales chinoises.

A ce jour EUPIC a évolué sous la forme d’une organisation non gouvernementale chinoise supportée par les
Ministères de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie côté chinois, et par l’Union
Européenne  représentée  par  14  Etats  (Belgique,  République  Tchèque,  Danemark,  Finlande,  Allemagne,
Grèce, Irlande, Italie, Hongrie, Slovaquie, Slovénie, Espagne, Angleterre et France).

La partie chinoise est représentée par 12 provinces (Yunnan, Xingjiang, Shanxi, Tibet, Qinghai, Sichuan,
Mongolie  Intérieure,  Ningxia,  Ganso,  Guanxi,  Chongqing  et  Guizhou).  L’opérateur  est  la  province  du
Sichuan et plus particulièrement la ville de Chengdu.

En janvier 2015 EUPIC a été labélisé par la Commission Européenne pour étendre sa zone « d’influence »
aux 7 régions du nord de la Chine dont Pékin.

Depuis septembre 2011 et la tenue du Congrès EUPIC sur l’innovation à Montpellier, les partenaires de
Chengdu souhaitent s’engager aux côtés de Montpellier Méditerranée Métropole, dans un nouvel axe de
développement économique dédiée à la filière vin. Dans les provinces centrales le vin étant majoritairement
un cadeau de prestige, plus de 60 % des achats se font pour les institutions et 20 à 30 % pour les grandes
occasions  (mariages…).  La  partie  chinoise  propose  donc  à  Montpellier  Méditerranée  Métropole  de
développer une nouvelle approche économique en associant un partenaire chinois étatique, gage de qualité et
de sécurité pour l’acheteur, qui promouvra cette offre.

En septembre 2012, lors de la mission organisée à Chengdu par Montpellier Méditerranée Métropole, celle-
ci a signé avec notre partenaire EUPIC, une lettre d’intention pour la mise en place d’une plateforme de
promotion des vins du territoire Métropolitain à Chengdu et dans les neuf provinces centrales chinoises.

Cette signature a été faite sous le haut patronage du Gouverneur de la province du Sichuan, du Maire de
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Chengdu, de l’Ambassadrice de l’Union Européenne en Chine et du Consul Général de France à Chengdu.

Les axes majeurs du programme mis en place en commun avec nos partenaires chinois sont :
- des actions médiatiques de niveau national et local,
- des opérations de dégustations ciblées,
- le relationnel avec les autorités chinoises,
- des participations à des salons dédiés,
- des espaces de promotion,
- une partie formation au vin et à ses aspects culturel et historique.

Quatre ans après le lancement de l’opération, il est possible d’établir le bilan suivant en termes qualitatif et
quantitatif validant la stratégie de l’engagement de Montpellier Méditerranée Métropole :

D’un point de vue opérationnel nous pouvons citer les résultats suivants :
 la mise en place d’une double plateforme de promotion à Qingdao,
 plusieurs articles dans les médias (presse, radio et TV) nationaux chinois (China Daily, Global Time,

la Chine au Présent) 5,2 millions d’exemplaires,
 la participation aux plus grandes foires sur les vins et spiritueux de Chine (Chengdu, Pékin, Canton,

Shanghai avec plus de 2 000 contacts professionnels établis),
 diverses  participations  à  des  galas  de  bienfaisance,  des  dégustations  ciblées  pour  plusieurs

importateurs chinois à : Beijing, Canton, Shenzhen, Shanghai, Qingdao, Neijiang, Mianyang…

D’un point de vue plus quantitatif sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole l’action mise en
place concerne :

 19 communes qui sont impliquées indirectement par leurs vignerons (Montpellier, Saint Geniès des
Mourgues,  Sussargues,  Saint  Georges  d’Orques,  Castries,  Saint-Drézéry,  Murvièl-les-Montpellier,
Villeneuve-lès-Maguelone, Cournonsec, Cournonterral, Fabrègues, Juvignac, Lavérune, Montferrier-
sur-Lez, Pérols, Pignan, Saint Jean de Védas, Vendargues, Montaud),

 29 producteurs sur 52 font partie de l’opération,
 25 producteurs ont été accompagnés en Chine dans le cadre de 15 missions,
 8 producteurs ont dépassé les 100 000 € de vente (2 caves et 6 Domaines),
 les 3 premiers sont des Domaines (de 186 000 € à 231 000 €),
 45 % des vignerons qui suivent l’action ont dépassé les 80 K€ de vente avec la Chine,
 l’action plateforme des vins représente en moyenne pour la totalité des vignerons 73 % de leurs parts

export, 
 584 210 bouteilles (4 382 hectolitres) vendues soit l’équivalent de 49 conteneurs.

Résultats sur 6 ans

Année CA réalisé Prix btle prévu* Prix btle réalisé
2013 470 K€ 1,5 € 3,52 €
2014 225 K€ 1,5 € 4,17 €
2015 305 K€ 2 € 4,09 €
2016 315 K€ 2 € 3,60 €
2017 300 K€ 2 € 3,68 €
2018 304 K€ 2 € 2,04 €*

1 900 K€ 1,83 € 3,25 €
                    *Prix de vente moyen par bouteille

* Diminution du prix moyen en 2018 du à la vente sur le segment bas prix

La maturité du marché porte en avant une tendance vers le milieu de gamme, qui est le cœur de métier de la
filière viticole métropolitaine (92 % des ventes concernent les AOC / AOP).
Le positionnement sur ce secteur du marché est le plus rentable pour la filière viticole métropolitaine.

Le prix moyen de vente est largement au-dessus du prévisionnel 3,25 € réalisé.

Le ratio investissement sur chiffre d’affaires généré directement à la filière viticole métropolitaine depuis le
début de l’opération est positif (1/4,2) avec pour l’année 2018 un ratio de 1/8,43 qui devrait être stable en
2019.
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La Chine est  devenue en 2017 le  2ème consommateur  de vin dans le  monde.  Les  vins  français sont les
premiers vins étrangers consommés. Depuis la baisse des exportations de Bordeaux, les vins du Languedoc-
Roussillon ont connu la plus forte croissance sur le marché chinois avec + 30 % par an pour les AOP. 

Depuis 2015, le marché chinois c’est stabilisé, l’action portée par Montpellier Méditerranée Métropole et
EUPIC, devrait continuer de monter en puissance.

Fort de ces constats, il est proposé sur la base des résultats attendus, de poursuivre l’opération en 2019 en
attribuant une subvention « filière viticole export » de 36 000 € à EUPIC.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver l'attribution d'une subvention de 36 000 € à EUPIC, sous réserve de la signature de la convention
correspondante,
-  dire  que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  2019 de Montpellier  Méditerranée  Métropole,
chapitre 936,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 82 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190221-73830-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/02/19

Liste des annexes transmise en préfecture:

- convention 2019
- budget financé par Montpellier Méditerranée Métropole

- budget co-financé EUPIC Ville de Chengdu

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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